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MODELE DE CONTRAT 

CONTRAT DE MISE EN PENSION

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
La société dénommée SCEA HARAS DE CASSANDRE, société civile d’exploitation agricole, au capital de 1000,00 EUR, dont le siège social est à SAINT MAIME (04300), Lieudit Carlone, identifiée au SIREN sous le numéro 519 377 899 et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MANOSQUE,

Représentée par Monsieur Cédric ARNAUD, agissant en sa qualité de gérant statutaire,

D'UNE PART 

ET : 

M..................................................................... , 

Demeurant à.....................................................................,

Né à ......................................................., le ..............................................,

Ci-après plus amplement désigné sous le vocable "le propriétaire",

D'AUTRE PART 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

M................................................. met en pension dans les installations du HARAS DE CASSANDRE le cheval dénommé ............................................, répondant au signalement suivant SIRE numéro ............................................, transpondeur numéro ..............................................................

Le cheval ............................................, est garanti par le propriétaire ni vicieux, ni dangereux, exempt de maladie contagieuse et à jour de ses vaccins. 

Le HARAS DE CASSANDRE s'engage à loger, nourrir et soigner le cheval en bon père de famille. 

Le cheval est hébergé en pré commun.
Le cheval bénéficie d'une nourriture traditionnel type foin, orge, avoine, granulé de luzerne, selon saison et besoin du cheval. Le grain est distribué à hauteur de 4 litres par jour, au-delà un supplément de QUINZE EUROS (15,00 EUR) T.T.C. sera facturé par tranche de 4 litres supplémentaires et sans qu’un ratio soit calculé dans la tranche. 
Le HARAS DE CASSANDRE s'engage à faire appel, en cas de besoin, à son vétérinaire ou à son maréchal ferrant à défaut à ceux expressément indiqués par le propriétaire. 

Le cheval ne peut être utilisé que par le propriétaire, les membres de sa famille expressément désignés et sous la responsabilité du propriétaire. Toute autre personne pourra également utiliser le cheval, après accord exprès du propriétaire et désigné par ce dernier par écrit.

L'utilisation des installations se fait conformément au Conditions générales de mise en pension et au Règlement Intérieur. 

Le propriétaire reconnaît avoir reçu un exemplaire de ces documents. 

Le propriétaire verse d'avance, avant le 10 de chaque mois, au HARAS DE CASSANDRE une somme mensuelle de CENT QUATRE VINGT EUROS (180,00 EUR) T.T.C. Il s'engage à prendre à sa charge en sus, tous les frais vétérinaire, de pharmacie, de maréchalerie, de tonte et de transport. 

Le prix de pension est fixé pour l'année civile en cours. Il peut exceptionnellement être révisé si la conjoncture économique l'exige ou en cas de force majeure. Dans ce cas, le propriétaire bénéficiera d'un délai de 60 jours à compter de la notification du nouveau prix pour dénoncer le contrat. 

Il sera dans tous les cas révisé annuellement au 1er janvier de chaque année.

En cas d'absence inférieure à quinze jours, aucune déduction de pension n'interviendra. 

En cas d'absence supérieure à quinze jours, jusqu'à concurrence de quatre semaines, il est perçu le montant d'une demi-pension. 

Au-delà de quatre semaines, si le propriétaire veut conserver le bénéfice de la mise en pension, il doit acquitter l'intégralité du montant de celle-ci. 

Le HARAS DE CASSANDRE se réserve le droit d'utiliser le pré ou le box pendant l'absence du cheval. Cependant, le pré doit être prêt à accueillir le propriétaire dès l'instant de son retour et suivant en avertissement préalable de 24 heures.

Le HARAS DE CASSANDRE assure et prend à sa charge les frais d'assurance pour les risques "responsabilité civile" lui incombant. 

Le propriétaire reconnaît expressément avoir été informé que les équidés de propriétaire ne sont pas couverts, notamment au titre du risque décès, ou d’accident causé par un tiers ou par un autre équidé, par les soins de l’assureur du HARAS DE CASSANDRE, il lui appartient donc de s’assurer à ce titre. 

En conséquence, le propriétaire doit souscrire une assurance complémentaire pour tous les risques afférents à la propriété ou à la possession de son équidé.

Le propriétaire assure et prend à sa charge les frais d'assurance pour le risque mortalité. Le cas échéant il fournit au HARAS DE CSSANDRE les informations lui permettant d'effectuer les déclarations usuelles en temps et en heure, en cas de sinistre et d'absence du propriétaire. 

S'il le désire il effectuera lui-même les déclarations en temps utiles mais devra expressément le signifier à la direction du HARAS DE CASSANDRE.

Le HARAS DE CASSANDRE n'a souscrit aucune assurance vol pour la sellerie. Le matériel est entreposé aux risques et périls du propriétaire. 

Pour le cas où le cheval serait en copropriété, les copropriétaires signataires reconnaissent être solidairement responsables des frais de pension et accessoires envers le HARAS DE CASSANDRE. Dans cette hypothèse, il est convenu que M....................................... sera l'interlocuteur privilégié du HARAS DE CASSANDRE. 

Pour le cas où le cheval serait mis en demi-pension, le propriétaire signataire du présent contrat se reconnaît seul débiteur des frais de pension et accessoires vis à vis du HARAS DE CASSANDRE. Il s'engage à faire son affaire personnelle de toutes défaillances du demi-pensionnaire. 

Il devra en toutes hypothèses signifier et informer le HARAS DE CASSANDRE de la mise en place d’un tel contrat ou arrangement.

Le présent contrat peut être dénoncé par lettre recommandée avec accusé de réception par chacune des deux parties, avec un préavis de 30 jours à compter de la date de la réception de lettre, à l’exception des cas stipulés aux conditions générales de mise en pension et au règlement intérieur demeuré joints et annexés aux présentes après mention, lesquels font partie intégrante du présent contrat.

Il est expressément indiqué qu’un droit de rétention  (Code Civil notamment 1915 et suivants et art 2284 et suivants) sera appliqué en cas de départ du cheval si toutes les sommes dues au HARAS DE CASSANDRE ne lui étaient pas réglées et entièrement acquittées.

En cas de contestation pour l'application des présentes, les parties conviennent que la juridiction compétente sera celle du Tribunal de Grande Instance de DIGNE LES BAINS. 

 

Fait à SAINT-MAIME, le 01 février 2010
En deux exemplaires originaux. 

Ledit acte comprenant :

Chiffres rayés nuls :

Mots nuls :

Renvois :

Barres tirées dans les blancs :

Lignes rayées nulles :


